RÉFORME DE LA CLASSE DE SECONDE DU LYCÉE  EN 2009


Monsieur le Ministre,


C’est avec une grande inquiétude pour notre pays et pour la formation de sa jeunesse, que nous constatons, dans les projets de réforme de la classe de seconde, la suppression de l’enseignement des sciences de la vie et de la Terre comme discipline obligatoire dans les enseignements fondamentaux. 


Nous vous demandons de maintenir les Sciences de la vie et de la Terre dans ces enseignements fondamentaux.


Pourquoi ?


Dans le monde actuel, plus de 2/3 des enjeux individuels et de société ont trait directement ou indirectement à ces deux domaines de la connaissance et de la culture.


• Les objets d'étude, la vie et son support la Terre, sont au cœur des enjeux environnementaux, de santé et de gestion de l’eau, des ressources énergétiques et alimentaires. Notre pays doit, au sein de l’Europe, progresser du point de vue économique et être à la pointe de la recherche fondamentale et appliquée. La plupart des innovations scientifiques et technologiques s’appuient sur les domaines de la biologie et de la géologie. 


• L’enseignement des sciences de la vie et de la Terre participe à une orientation large et positive vers pratiquement tous les domaines d’emploi. De plus, l’appétence de nos jeunes lycéens est réelle pour le vivant et son environnement. Ils apprécient de comprendre ce qu’ils entendent ou voient dans les médias et sur le Net.


• La culture scientifique est nécessaire à tout citoyen. Il serait donc très grave, tant du point de vue politique qu’économique, de supprimer cet enseignement culturel. Par exemple, la méconnaissance de données sur son corps entraîne des dépenses supplémentaires de santé publique.


• Les méthodes et les apprentissages d’expérimentation de type laboratoire permettent aux élèves d’appréhender les multiples capacités nécessaires depuis les bio et géo - technologues jusqu’aux chercheurs de pointe. 


• Enfin, la présence obligatoire des sciences de la vie et de la Terre se justifie par le potentiel d’emplois que représentent ces deux champs disciplinaires.


Nous sommes certains que vous serez sensible à cette demande qui est faite uniquement dans l’intérêt de notre pays et de notre jeunesse. 


Avec l’assurance de notre profond dévouement au service des lycéens.

